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Les beaux jours reviennent ! Soleil et baignade sont de plus en
plus présents dans les rêves et le choix d’une destination
devient une sérieuse préoccupation. “Vacances” riment avec
insouciance et nous n’avons pas envie de penser aux
désagréments te ls qu’af fect ions oculaires, rhino-
pharyngites ou dermatoses que peut provoquer la
baignade dans une eau de qualité insuffisante.

Pour vous permettre de trouver un environnement sain et
agréable, le Ministère chargé de la Santé surveille la qualité

des eaux de baignade en mer. Le département Santé-Environnement
de l’Agence Régionale de Santé (ARS) intervient sur tous les lieux

de baignade fréquentés.

Ce contrôle régulier permet aussi d’évaluer l’impact des efforts
faits par les collectivités locales et par l’Etat pour restaurer et
protéger cet environnement fragile.

Apprécier son lieu de vacances, c’est aussi s’intéresser à la qualité
du milieu. Ce dépliant est là pour vous y aider.

Bonnes vacances !

De mai à septembre, des techniciens visitent les zones de baignades, procèdent à un état
des lieux (aspect de l’eau, présence de rejets, entretien, ...) et prélèvent des échantillons
d’eau.
Après analyse en laboratoire agréé, le résultat commenté par le département Santé-
Environnement est transmis aux mairies, qui ont en charge la diffusion et l’affichage, ainsi
que la réglementation de la baignade.
Les analyses portent sur les bactéries indicatrices de contamination fécale. Des niveaux
guide (G) et  impératif (I) leur sont associés.

Les bactéries : des indicateurs de risque sanitaire
Ces micro-organismes sont normalement présents dans la flore intestinale des mammifères et de
l'homme, en particulier. Ils témoignent de la contamination fécale des eaux de baignade. Ils
constituent ainsi un indicateur du niveau de pollution par les eaux usées et par conséquent de la
probabilité de présence de germes pathogènes. Ils permettent d'apprécier le niveau de risque pour
la santé humaine. 

Chaque résultat pris isolément informe sur le niveau de qualité au moment du prélèvement.
En cas de contamination anormale, une enquête de terrain est réalisée.
L’interprétation statistique de l’ensemble des résultats obtenus au cours de la saison permet
d’apprécier globalement l’état sanitaire d’une plage. Elle se traduit par un classement.

537 plages contrôlées 
4343 échantillons prélevés

95,1% des baignades conformes

Conseils
santé sécurité

Bretagne : bilan très
satisfaisant

Le
contrôle

COLIFORMES TOTAUX / 100 ML

ESCHERICHIA COLI / 100 ML

STREPTOCOQUES FÉCAUX / 100 ML

BON G MOYEN I MAUVAIS

QUALITÉ

NOMBRE DE PLAGES 345 166 26 0

C : 4,9 %

A : 64,2 %

pensez à l'hydratation

apprivoisez le soleil !
Exposition progressive
crème solaire efficace.

prudence sur le bord de la plage !
Les eaux déversées par les canalisations sur les plages
peuvent être insalubres. Ne laissez pas vos enfants y
patauger.

attention ! ne pêchez pas
n'importe où !
Renseignez-vous en mairie.

gardez la plage propre !
Respectez votre environnement 
et vos voisins. Pour les animaux, suivez les consignes données.

évitez les
affections 
de la peau !
Ne vous allongez
pas à même le
sable. Pensez à
vous laver après
la plage.

en cas de contact avec des boulettes de pétrole
Nettoyez la peau avec de l’huile alimentaire 
ou de la lotion solaire 
(ne pas utiliser essence ou solvant).

Bonne 
qualité

Qualité
moyenne

Pollution
momentanée

Mauvaise 
qualité
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B : 30,9 %

Ces bons résultats microbiologiques ne doivent pas faire oublier que le littoral reste un milieu
fragile souvent récepteur de pollutions multiples. La prolifération d’algues vertes (ulves) due
majoritairement aux excès d’azote agricole en est une représentation qui peut entrainer des
restrictions d’usage.
Du fait des critères de classement utilisés, un seul mauvais résultat peut affecter le classement
de fin de saison d’une baignade. Ainsi, en 2009, 28 dépassements du nombre impératif
(0,6 % des prélèvements) ont entraîné le classement en C et D de 26 plages (4,9 % des plages).
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algues vertes

IL EST INTERDIT

• d'approcher les chantiers de ramassage à
moins de 50m
• de pénétrer dans les zones signalées avec
dépôts d'algues, de lits de cours d'eau ou de
zones sableuses présentant un risque
d'enlisement
• de laisser divaguer les animaux

IL EST FORTEMENT RECOMMANDÉ

d'éviter tout contact avec les amas d'algues et
de surveiller activement les enfants.



contrôle sanitaire des eaux de baignade en mer 

en Bretagne
SAINT-BRIAC

• Longchamp Ouest

• Port Hue

• Le Perron

• La Petite Salinette

• La Salinette

• Le Béchay

SAINT-LUNAIRE

• La Fourberie

• La Grande Plage

• Longchamp Est

• La Fosse aux Vaults

DINARD

• Le Prieuré

• L'Écluse

• Port Riou

• Saint-Enogat

• Port Blanc LE MINIHIC SUR RANCE

• Grève de Garel

PLEUDIHEN SUR RANCE

• La Ville Ger
• Mordreuc

PLOUËR SUR RANCE

• La Cale
LANGROLAY

• Le Roué

LA VILLE ES NONAIS

•Le Vigneux

SAINT-JOUAN DES GUÉRETS

• Le Valion

SAINT-MALO

• Rothéneuf

• Le Val

• La Varde

• Le Pont

• Le Minihic

• Rochebonne

• La Hoguette

• Le Sillon

• L'Éventail

• Bon Secours

• Le Môle

• Les Bas Sablons

• Les Corbières

SAINT-COULOMB

•Anse Duguesclin

• La Marette

• Les Chevrets

CANCALE

• Abri des Flots

• Port Briac

• Port Pican

• Port Mer

• Le Saussay

• Le Verger

• Plage du Petit Port

SAINT-MÉLOIR DES ONDES

• Plage de Porcon
SAINT-BENOIT DES ONDES

• L'Épi

LANCIEUX

• Le Rieul

•L'Islet

• Saint-Cieux

• Les Briantais

SAINT-JACUT DE LA MER

• La Manchette

• Les Rougerets

• Les Hass

• Le Ruet

SAINT-CAST LE GUILDO

• Les Quatre Vaux

• Pen Guen

• La Grande Plage

• La Mare

• La Fosse

• La Fresnaye

• La Pissotte

ERQUY

• Saint-Michel

• Le Guen

• Le Portuais

• Lourtuais

• Le Bourg

• Caroual Nord

• Caroual

• Saint-Pabu

FRÉHEL

• Vieux Bourg

• Sables d'Or

PLENEUF-VAL-ANDRÉ

• Ville Berneuf

• Les Vallées

• Piegu

• Casino Rotonde

• Casino Sud

• Le Pissot

PLANGUENOUAL

• Port Morvan

• Cotentin
MORIEUX

• Saint-Maurice

• Beliard
HILLION

• Lermot

SAINT-BRIEUC

• Le Valais

PLERIN

• L’Anse aux Moines

• Les Nouelles

• Martin

• Les Rosaires Est

• Les Rosaires

• Tournemine

PORDIC

•Le Petit Havre
BINIC 

• La Banche

• La Piscine

• L'Avant Port

• Le Corps de garde

ÉTABLES

• Le Moulin

• Les Godelins

SAINT-QUAY PORTRIEUX

• Le Casino

• La Piscine

• Les Chatelets

• La Comtesse 

TREVENEUC

• Port Goret

• Saint-Marc

PLOUHA

• Le Palus

• Gwin Zegal

• Bonaparte

• Brehec Plage

• Brehec Port

PLOUEZEC

• Port Lazo

PAIMPOL

• Cruckin

• Poulafret

• La Tossen

PLOUBAZLANEC

• Kerroc'h

• Launay

• Le Ouern

• Loguivy

ÎLE DE BRÉHAT

•Le Guerzido
PLEUBIAN

•Pors Rand

•Kermagen

•Port la ChainePLOUGRESCANT

•Beg Vilin

•Pors Scarff

•Gouermel

•Pors Hir

PENVENAN

•Les Dunes

TREVOU 
TREGUIGNEC

•Le Royau

•Trestel

TRELEVERN

•Kiriec

•Pors Garo

•Port l'Épine

LOUANNEC

•Nanthouar

•Renan

•Le Lenn

PERROS-GUIREC

•Trestrignel

•Trestraou

•Saint-Guirec
TREGASTEL

•Île Renote

•Coz Pors

•Grève Blanche

PLEUMEUR BODOU

•Landrellec

•Penvern

•Pors Gelen

TREBEURDEN

•Goas Treiz

•Pors Termen

•Tresmeur

•Pors Mabo

POULEC’H

•Baie de la Vierge

LANNION

•Mez an Aod

•Beg Leguer

TREDREZ-
LOCQUEMEAU

•Kiriou

•Notigou

•An Aod Vraz

SAINT-MICHEL
EN GRÈVE

•Le Bourg

PLESTIN LES GRÈVES

•Saint-Efflam

•Les Roches d'Argent

•Les Curés

GUIDEL

•Le Bas Pouldu

•La Falaise

•Le loch

•Crique des amoureux

•Pen er Malo

PLOEMEUR

•Le Fort Bloqué

•Les Kaolins

•Le Courégant

•Port Blanc

•Le Pérello

•Port Fontaine

•Anse du Stole

•Kerpape

LARMOR PLAGE

•Anse de Kerguélen

•Loqueltas

•Port Maria

•Toulhars

GROIX

•Côte d'Héno

•Port Mélite

•Sables Rouges

•Locmaria

PORT LOUIS

•Le Casino

GAVRES

•Grande Plage

•Anse du Goérem

PLOUHINEC

•Le Magouéro

•Kervégant

ETEL

•Bassin d'eau de mer

•Le Stang

ERDEVEN

•Kerminihy

•Kerouriec

•Kerhillio

PLOUHARNEL

•Les Sables Blancs

•Mentor

SAINT-PIERRE QUIBERON

•Penthièvre Océan

•Penthièvre Baie

•Kerhostin

•Chateau Rouge

•Le Fozo

•Kéraude

•Kermahé

•Kerbourgnec

•Le Petit Rohu

QUIBERON

•Le Vahidy

•Castéro

•Le Porigo

•Le Conguel

•Le Goviro

•Port Maria

LE PALAIS

•Ramonette

•Castoul

SAUZON

•Port Denborh

•Port Donnant

BANGOR

•Port Kérel

•Herlin
LOCMARIA

•Port Maria

•Port An Dro

•Les Grands Sables

CARNAC

•Saint-Colomban
•Ty Bihan
•Légenèse
•Grande Plage

LA TRINITÉ SUR MER

•Le Men Du

•Kervilen

•Kerbihan

•Sud du Port
SAINT-PHILIBERT

•Kernevest

•Men Er Beleg

LOCMARIAQUER

•Saint-Pierre

•La Falaise

LARMOR 
BADEN•Locmiquel•Berchis•Fontaine

VANNES

•Bassin de Conleau

•Plage de Conleau
ARRADON

•La Carrière

•Kerbilouet

•Penboch

SENE

•Moustérian

•Montsarrac

ÎLE D'ARZ

•Béluré

ÎLE AUX MOINES

•Le Dréhen
•Port Miquel

ARZON

•Les trois fontaines

•Tréno

•Port Leen

•Port Navalo

•Port Sable

•Le Fogeo

•Kerjouanno

•Tumiac-Kerver

SAINT-GILDAS DE RHUYS

•Le Kervert

•Les Govelins

•Port Maria

•Port Aux Moines

•Kercambre

SARZEAU

•Saint-Jacques

•Kérignard

•Le Roaliguen

•Beg Lann

•Suscinio

•Penvins

LE TOUR DU PARC

•Rouvran

PENESTIN

•Anse de Camaret

•Le Halguen

•Le Logui

•La Mine d'Or

•Poudrantais

•Le Maresclé

•Loscolo

•Le Goulumer

•Le Bile

•Le Palandrin

DAMGAN

•Saint-Guérin

•Landrezac

•Kervoyal

AMBON

•Tréhervé

•Cromenach

•Bétahon
BILLIERS

•Les Barges

•Les Granges

LOCQUIREC

•Grande Plage
•Port
•Pors Ar Villec
•Sables Blancs
•Moulin de la Rive
•Poul Rodou

SAINT-JEAN DU DOIGT

•Saint-Jean

PLOUGASNOU

•Tregastel
•Port Blanc
•Guerzit
•Saint-Sansom

PLOUEZOCH

•Kerarmel
•Traon Nevez

CARANTEC

•Clouet
•Kelenn
•Grève Blanche

SAINT-POL DE LÉON

•Sainte-Anne (Pempoul)
•Sainte-Anne (Large)
•Man

ROSCOFF

•Grande Grève
•Traon Erc’h
•Saint-Luc
•Ruguel

SANTEC

•Pouldu le Prat
•Theven
•Dossen

ÎLE DE BATZ

•Grève Blanche
•Pors Alliou
•Pors Kernok

PLOUGOULM

•Toul An Ouch
•Guillec

SIBIRIL

•Port Mogueriec

CLEDER

•Kervaliou
•An Amied
•Kerfissien

PLOUESCAT

•Poulfoen
•Porsmeur

TREFLEZ

•Keremma

PLOUNEOUR TREZ

•Kerurus
•Lividic

BRIGNOGAN PLAGE

•Tour Blanche
•Garo
•Scluz
•Crapaud
•Chardons Bleus
•Phare

KERLOUAN

•Menez Ham
•Nodeven
•Boutrouilles
•Fanal (Neiz Vran)

GUISSENY

•Croix
•Barrachou
•Dibennou
•Beg ar Skeiz
•Curnic

PLOUGUERNEAU

•Vougot
•Zorn
•Bassinig
•Korrejou
•Creac’h an avel
•Grève Blanche
•Pors gwen
•Kervenny
•Saint-Cava

LANDEDA

•Anges
•Pors Mateano
•Kloukouri
•Sainte-Marguerite

OUESSANT

•Pors Arlan
•Le Prat
•Pors Corz
•Yusin SAINT-PABU

•Ganaoc
•Beniguet
•Corn Ar Gazel
•Erlea
•Coulouam

LAMPAUL
PLOUDALMEZEAU

•Trois Moutons

PLOUDALMEZEAU•Treompan•Pors Guen•Pors Ar Vilin Vras•Kerdaniel

LANDUNVEZ•Guisselier•Château•Tremazan•Penfoul•Redan•Verlen•Gwentrez•Rochard

PORSPODER•Colons•Dames•Bourg•Mazou•Melon•Porsmeur
LAMPAUL
PLOUARZEL

•Pors Ar Marc’h
•Pors Ar Goret
•Gouerou
•Porsguen
•Porspaul

PLOUARZEL•Port-Sévigné•Ruscumunoc•Corsen

PLOUMOGUER•Porsmoguer-Kerhornou•Illien

LE CONQUET

•Blancs Sablons
•Portez
•Pors Liogan
PLOUGONVELIN

•Bertheaume
•Trez Hir

LOCMARIA PLOUZANE•Porsmilin•Portez•Tregana

GUIPAVAS

•Moulin Blanc (Costour)
•Pen An Traon

PLOUZANE•Dellec•Sainte-Anne-du-Portzic•Minou

BREST

•Moulin Blanc 
(1er poteau)

LANCVEOC

•La Cale

LE RELECQ KERHUON

•Moulin Blanc (Cantine)
•Passage

PLOUGASTEL DAOULAS•Larmor•Porsmeur•Lauberlach•Porsguen

LOGONNA DAOULAS•Anse du Roz•Yelenn•Pointe du Bendy•Porsisquin

HÔPITAL-CAMFROUT•Kerdreolet•TibidyARGOL•Kerric-Bihan

CAMARET SUR MER•Correjou•Veryach•Kerloch

CROZON•Trez Rouz•Kerseguenou•Goulien•Lostmarc’h•La Palue - Kerdreux•Kador•Morgat Le Loc'h•Morgat Toul an Trez•Portzic•Postollonec•Aber•Poul

TELGRUC SUR MER•Trezbellec•Pors Lous
SAINT-NIC•Cameros•Pentrez

PLOMODIERN•Lestrevet•Pors Ar Vag•Kervijen

PLOEVEN

•Ty Anquer

PLONEVEZ-PORZAY•Sainte-Anne-La-Palud•Kervel

KERLAZ•Trez Malaouen
DOUARNENEZ•Ris•Porscad•Dames•Pors Melenn•Saint-Jean•Le Rheun•Sables Blancs

BEUZEC CAP SIZUN•Pors Peron•Lesven

CLEDEN CAP SIZUN•Théolen

ÎLE DE SEIN•Cale du Phare•Quai des Paimpolais•Sables Blancs
PLOGOFF•Baie des Trépassés•Loch
ESQUIBIEN•Anse du Cabestan•Sainte-Evette

AUDIERNE•Trescadec•Capucins

PLOUHINEC•Saint-Julien•Lezarouan•Kersiny•Mespeurleuc•Gwendrez

PLOZEVET•Gorred•Kerrest

POULDREUZIC•Penhors

TREGUENNEC

•Kermabec

SAINT-JEAN TROLIMON

•Tronoen

PLOMEUR

•La Torche

PENMARCH

•Pors Carn
•Joie
•Steir

GUILVINEC

•Grève 
Blanche
TREFFIAGAT

•Lehan
•Skividan
•Kersaux

PLOBANNALEC

•Quatre Vents
•Petite Plage

LOCTUDY

•Sables Blancs
•Poulluen
•Lodonnec
•Ezer
•Kervilzic
•Langoz

ÎLE TUDY•Grande Plage•Teven

COMBRIT•Treustel-Kermor-Penmorvan

BENODET•Petite Plage•Trez•Pointe Saint-Gilles•Letty

FOUESNANT

•Kerler
•Cleut Rouz
•Maner Coat Clevarec
•Kerambigorn
•Dunes
•Oiseaux
•Kerveltrec
•Cap Coz

LA FORÊT-FOUESNANT

•Kerleven

CONCARNEAU

•Kernous•Sables Blancs•Cornouaille•Mine•Dames•Liberation•Rodell•Porzou•Belle-Étoile•Cabellou (large)

TREGUNC•Steirgrech•Pouldohan•Loc’h Roz•Pendruc-Kerlaeren•Kerdallé-Kerouiny•Penloc’h•La Baleine•Trescao
•Don•Kersidan

NEVEZ•Dourveil•Raguenes•Rospico•Port Manech

MOELAN SUR MER•Kerfany•Trenez

RIEC SUR BELON•Questeland•Saint Léger

CLOHARS CARNOET•Kerrou•Bellangenet•Grands Sables•Pors guerrec•Porsgastel

CLASSEMENT BACTÉRIOLOGIQUE DES ZONES DE BAIGNADE

(Directive européenne du 8 décembre 1975)

• A : Eaux conformes de bonne qualité

• B : Eaux conformes de qualité moyenne

• C : Eaux pouvant être momentanément polluées 

• D : Eaux de mauvaise qualité

BACTERIOLOGICAL CLASSIFICATION OF BATHING AREAS

(December 8th, 1975 European directive)

• A: High-quality water

• B: Average-quality water

• C: Water liable to be momentarilary polluted

• D: low-quality water

l ' e a u  s o u s s u r v e i l l a n c e

”

“
Le suivi sanitaire des zones de
baignade en mer est assuré par le
département Santé-Environnement
de l’Agence Régionale de Santé
(ARS).
En Bretagne, les résultats des
analyses microbiologiques des
eaux de mer font apparaître
une qualité 2009 satisfaisante
avec  95,1 % des baignades
contrôlées conformes.
Les résultats de la saison en
cours concernant chaque
plage doivent être affichés sur

les lieux de baignade et en
mairie. Des informations
complémentaires sont
disponibles tout au long de la
saison auprès de l’ARS ou sur
le site Internet

“Sanitary quality of bathing

areas is under the ARS

supervision (French local

government health services).

According to microbiological

controls carried out in 2009,

Brittany shows a satisfactory

situation. 

95,1 % of the bathing areas are

in compliance with the European

directive.

During the bathing period,

analitycal results must be posted

on every controlled beach and

at the town hall.

For more information, you may

enquire directly at the ARS .”

PLOVAN•Ru Vein

Résultats du contrôle sanitaire • saison 2009

RIANTEC

•Côte Rouge

BADEN

•Sept Îles

SAINT-ARMEL

•Lasné

ÎLES DE GLÉNAN
(commune de Fouesnant)

•Bananec•Saint-Nicolas

Web site : 
www.ars.bretagne.sante.fr

www.ars.bretagne.sante.fr
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Remarque : Les modalités de classement évolueront au
cours des prochaines années, en application de la
Directive européenne du 15 février 2006 appelée à
remplacer celle du 8 décembre 1975.

PLOUNEVEZ
LOCHRIST

•Ode Vras


